
Club de l’Image et du Son

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 06 février 2009

les Membres de l’Association se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation faite par le Président.

Etaient présents à la réunion et ont émargé la feuille de présence en entrant en séance :

Frédéric HUGUET
Président

Laurent CHANUT
Trésorier

Jocelyne LAURENCE
Secrétaire

Marie Hélène MAILLOT
Vice Secrétaire

Pierre OBERZUSSER
Membre du Conseil d’Administration

Ana SESTRE
Membre du Conseil d’Administration

Michel DUBOIS

Claude TOURISSEAU

Jean Claude MAILLOT

Jean Pierre MALARD

Frédéric VISAGE

Agnès SENIULT

Marie Hélène JAPUIS

Karine MOYSAN

Le Président ouvre la séance et salut les participants.

Il passe ensuite à l’examen des points de l’ordre du jour :

· Rapport moral du Président

· Rapport financier

· Renouvellement du mandat des membres du Conseil d’Administration

· Renouvellement du mandat des membres du bureau

· Questions diverses

RAPPORT MORAL

Le Président présente son rapport moral.

Les membres présents remercient le Président du rapport ainsi présenté.

RAPPORT FINANCIER

Le Trésorier donne lecture des comptes de l’année 2008 et présente le budget pour l’exercice 2009. 

Les comptes ainsi présentés sont approuvés à l’unanimité par les membres présents

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les membres du Conseil d'administration dont le mandat arrive à échéance cette année sont :

· Ana SESTRE

· Frédéric HUGUET

Ana SESTRE ne souhaitant plus être membre du conseil d’administration, il est proposé le mandat aux membres présents.

Jean Pierre MALARD fait part de sa candidature.

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

Il est ensuite demandé aux membres présents de voter pour le renouvellement de Frédéric HUGUET.

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU BUREAU

Il est proposé de renouveler le mandat des membres du bureau :

Jocelyne LAURENCE, présente sa démission à son poste de Secrétaire.

Jean Pierre MALARD présente sa candidature.

Le bureau est ainsi constitué :

· Frédéric HUGUET
Président

· Laurent CHANUT
Trésorier

· Jean Pierre MALARD
Secrétaire

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

POUVOIRS

     Le conseil d'administration donne pouvoir aux membres du bureau pour répresenter l'association vis à vis des administrations, des banques,...

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

      NEANT

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, le Président lève la séance.

Le Secrétaire
Le Président
Le Trésorier

Jean Pierre MALARD
Frédéric HUGUET
Laurent CHANUT

